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(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais 
de procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais 

judiciaires, ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement. 
 

 
(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) : conformément à l’article R211-7 du Code des 

assurances : l’assurance est souscrite sans limitation de somme pour les dommages corporels sous 
réserve des dispositions de l’article 3- 2 des conventions spéciales. 

 


